
Direc on Départementale
des Territoires et de la Mer

Service Eau, Agriculture, Forêt
et Espaces Naturels

Réf. : 069.020.177 Nice, le 09/03/2021

DÉCISION PRÉFECTORALE
Portant autorisa on de défrichement d’une collec vité et de certaines personnes morales

Le préfet des Alpes-Mari mes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre Na onal du Mérite

Vu le Livre II – Titre I du code fores er,

Vu La demande enregistrée sous le n°069.020.177
Déposée par : DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES - Monsieur Charles-Ange GINESY
Complète le : 07/12/2020
Références cadastrales : Grasse EH 286, 136, 270, 371, 235, 234, 172, 173 ,269, 267, 144, 145,
142, 370 AC 9
Pour une superficie à défricher de : 2,9264 ha,
Objet : Voirie rou ère,

Vu la situa on du terrain en Espace naturel au tre de la Direc ve Territoriale d’Aménagement ;

Vu la situa on du terrain en réservoir de biodiversité à préserver au tre du Schéma Régional
d'Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires ;

Vu la situa on du terrain en Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunis que et Floris que de type II ;

Vu le plan de préven on des risques naturels prévisibles d’incendie de forêt de la commune de Grasse en
vigueur depuis le 13/07/2009 classant le terrain en zone rouge ;

Vu le plan de préven on des risques naturels prévisibles de mouvements de terrain de la commune de
Grasse en vigueur depuis le 01/06/2004 et classant le terrain en zone bleue aléa(s) G ;

Vu l’étude géotechnique réalisée par le bureau d’études Ginger CEBTP le 17/12/2020 concluant
favorablement sous réserve de la prise en compte des prescrip ons inscrites dans le rapport d’études ;

Vu l’étude d’impact rela ve au défrichement et au projet ;

Vu l’avis de la mission régionale de l’autorité environnementale n° AE-2018 1753 en date du
27/02/2018 portant sur l’étude d’impact et l’évalua on des incidences Natura 2000 ;

• déclarant que l’étude d’impact est complète, propor onnée aux enjeux, qu’elle expose de
manière claire et argumentée la prise en compte de l’environnement par le projet sous tous ses
aspects et que les mesures énoncées sont adaptées pour limiter les effets du projet ;

• soulignant que, conformément à l’ar cle R122-14 du code de l’environnement, les autorisa ons
du projet devront men onner les mesures à la charge du maître d’ouvrage des nées à éviter ou
réduire les impacts du projet sur l’environnement ainsi que les modalités de leur suivi ;

Vu le mémoire en réponse à l’avis de la MRAE en date de janvier 2019 ;



Vu l’arrêté du Préfet du département des Alpes-Mari mes en date du 10/07/2019, portant déroga on à
l’interdic on de destruc on et de perturba on inten onnelle d’espèces végétales et animales
protégées ;

Vu la mise à disposi on du public réalisée du 01/02/2021 au 04/03/2021 qui n’a généré aucune
observa on sur le dossier ;

Vu la reconnaissance des bois à défricher effectuée le 21/01/2021 par la direc on départementale des
territoires et de la mer ;

Considérant qu'il résulte de l'instruc on que la conserva on des bois ou des massifs qu'ils complètent,
ou le main en de la des na on des sols n'est nécessaire pour aucun des mo fs men onnés à l'ar cle
L341-5 du Code Fores er ;

Sur proposi on du directeur départemental des territoires et de la mer ;

DÉCIDE

Ar cle 1er – Autorisa on :

Est autorisé le défrichement sollicité effec vement boisé, soit 1,9111 ha.

La présente décision doit être accompagnée du plan de délimita on visé par le chef du service eau,
agriculture, forêt et espaces naturels.

La durée de validité de l’autorisa on est de 5 ans à compter de sa délivrance.

Ar cle 2 – Condi ons : 

Conformément aux disposi ons de l’ar cle L341-6 du code fores er, ce e autorisa on de défrichement
est subordonnée au respect des mesures compensatoires suivantes :

 Paiement d’une indemnité au fonds stratégique de la forêt et du bois, d’un montant
égal au coût de reboisement d’une surface au moins équivalente à la surface
autorisée, soit 34 113 €, montant mis en recouvrement dans les condi ons prévues
pour les créances de l’État, étrangères à l’impôt et au Domaine.

 Exécu on de travaux d’améliora on sylvicoles d’un montant égal au coût de
reboisement d’une surface au moins équivalente à la surface autorisée soit 34 113 €.
Les travaux devront préalablement faire l’objet d’une valida on par la direc on
départementale des territoires et de la mer, travaux à réaliser avant le terme des
5 ans suivant la no fica on de la présente décision.

Le bénéficiaire de la présente décision dispose d’un délai maximum d’un an à compter de la récep on
de la présente décision pour faire part à la DDTM des Alpes-Mari mes du choix de la mesure
compensatoire au défrichement. Si la réalisa on de travaux sylvicoles est retenue, un devis descrip f
précis de la nature des travaux à réaliser ainsi que leur localisa on devront être transmis, pour
valida on, à la DDTM des Alpes-Mari mes. En l’absence de fourniture et de la valida on de ces
éléments dans le délai, la compensa on financière sera mise en recouvrement.

Le défrichement devra respecter les prescrip ons de l’étude géotechnique susvisée.

Le déboisement (suppression du boisement) doit être limité à l'emprise des travaux projetés. 



Ar cle 3 – Affichage : 

En applica on de l’ar cle L341-4 du code fores er, la présente décision fait l’objet, par les soins du
bénéficiaire, d’un affichage sur le terrain de manière visible de l’extérieur, ainsi qu’à la mairie de
situa on du terrain. L’affichage a eu lieu quinze jours au moins avant le début des opéra ons de
défrichement ; il est maintenu à la mairie pendant deux mois et sur le terrain pendant la durée des
opéra ons de défrichement. Il appar ent au demandeur d’aver r le maire, en temps voulu, de la date
de commencement des travaux, et de lui fournir copie des documents, afin qu’il puisse assurer cet
affichage.

Le bénéficiaire dépose à la mairie de situa on du terrain le plan cadastral des parcelles à défricher, qui
peut être consulté pendant la durée des opéra ons de défrichement.

Il est rappelé que c’est la date du plus tardif des deux affichages précédemment décrits qui cons tue le
point de départ du délai de deux mois de recours des ers. En cas de contesta on d’un ers, le défaut
de la preuve de la régularité de cet affichage fait obstacle à l’expira on du délai de recours des ers.

Ar cle 4 – Délais et voies de recours :

Ce e décision peut être contestée en déposant un recours conten eux devant le tribunal administra f
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa publica on complète. Le tribunal administra f
peut être saisi par l’applica on informa que "Télérecours citoyens" accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr. Ce e voie de recours est obligatoire pour les avocats et les communes de plus de
3500 habitants.

Un recours gracieux peut également être déposé auprès du préfet des Alpes-Mari mes. Il est interrup f
du délai de recours conten eux, lorsqu’il est déposé dans les deux mois suivant la publica on complète
de la présente décision. L’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite.

Ar cle 5 – Exécu on :

Le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Mari mes est chargé de l’exécu on de
la présente décision.

Pour le Préfet, et par déléga on,


